
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Colruyt Belgique et Luxembourg, Collect&Go et Solucious 
rappellent les pommes de terre primeur Charlotte Boni 
Selection en emballage plastique de 5 kg 

Période de vente : du 19/5/2017 au 2/6/2017 inclus 

Lors d’analyses effectuées sur des pommes de terre primeur 
Charlotte, notre fournisseur a constaté que les valeurs 
résiduelles autorisées pour le fosthiazate avaient été 
dépassées dans quelques lots déterminés, en provenance de 
Chypre. 

Colruyt et Solucious ont donc décidé à titre préventif de 
retirer ces pommes de terre de la vente. Ils demandent à leurs 
clients de ne pas consommer ce produit en raison d’un risque 
possible pour la santé. Si des symptômes tels que nausées, 
vomissements, diarrhées… se manifestaient quelques heures 
après ingestion des pommes de terre, il leur est conseillé de 
contacter leur médecin ou le centre Antipoisons au 070 245 
245. 

Entre-temps, tous les magasins ont retiré ce produit des 
rayons. Les consommateurs, qui ont encore en leur possession 
des pommes de terre primeur Charlotte correspondant aux 
numéros de lots ci-dessus sont invités à les rapporter en 
magasin, où elles leur seront remboursées.  

Pour plus d’informations, les clients peuvent appeler le 02 
345 2345. 

Description du produit  

 



Boni Selection 
pommes de terre primeur Charlotte 
en emballage plastique de 5 kg 

En vente chez Colruyt Belgique et Luxembourg, Collect&Go et 
Solucious. 

Période de vente : entre le 19/5/2017 et le 2/6/2017 inclus 
Numéro d’article : 28064 
Origine : Chypre 
Numéros de lots : 

- Pour les pommes de terre portant la date limite de 
consommation du 10/6/2017 : 317139120 

- Pour les pommes de terre portant la date limite de 
consommation du 16/6/2017 : 417144400 

- Pour les pommes de terre portant la date limite de 
consommation du 19/6/2017 : 417146410 et 217146710 

 

Personne de contact : 

Hanne POPPE 
Responsable presse Colruyt Group 
Tél. : 0473 92 45 10 

 

Questions fréquentes : 
 

J’ai acheté le produit. Que dois-je faire ? 

Ne consommez pas ce produit. Rapportez-le dans votre magasin 
Colruyt ou chez Solucious, et nous vous le rembourserons. 

 
Et si j’en ai consommé ?  

Les symptômes possibles d’une intoxication causée par le 
fosthiazate sont des nausées, des vomissements et de la 
diarrhée. Toutefois, le fosthiazate n’engendre de problèmes de 
santé qu’en cas de consommation en grande quantité. Si vous 
avez consommé des pommes de terre primeur Charlotte Boni 
Selection et que ces symptômes se déclarent, nous vous 
invitons à consulter immédiatement votre médecin. 



Les produits sont-ils contrôlés avant d’être placés en 
rayons ? 

Bien sûr. Colruyt Group suit un programme de contrôle afin de 
vérifier la qualité et la sécurité alimentaire de tous les 
articles de marque propre.  

Où puis-je obtenir plus d’informations ? 

Vous pouvez appeler notre service clients au 02 345 2345. 

 

 


